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Lorem ipsum dolor sit amet, consectetur
adipisicing elit, sed do eiusmod tempor
incididunt ut labore et dolore magna aliqua.
Ut enim ad minim veniam, quis nostrud
exercitation ullamco laboris nisi ut aliquip ex
ea commodo consequat. Duis aute irure
dolor in reprehenderit in voluptate velit esse
cillum dolore eu fugiat nulla pariatur.
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Ce jeudi 2 mars, l'Assemblée nationale
française a voté une proposition de loi
afin de lutter contre la haine en ligne
parmi les plus jeunes et dresser des «
garde-fous ». 

Cette loi a pour but d'obliger les
réseaux sociaux, tels que TikTok et
Instagram, à vérifier l’âge de leurs
utilisateurs et récolter une
autorisation parentale pour
l’inscription des mineurs de moins de
15 ans. Le but est d’instaurer une
forme de « majorité numérique » à 15
ans en France. Cette proposition de
loi à été adoptée à une quasi-
unanimité (82 voix contre 2). 
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UNE FUTURE MAJORITÉ
NUMÉRIQUE DE 15 ANS

EN FRANCE ? 
 01. 

Par Joséphine
Bertrand

Si le texte venait ensuite à être adopté
par le Sénat, il instaurerait donc
l’obligation pour les réseaux sociaux «
de mettre en place une solution
technique de vérification de l’âge des
utilisateurs finaux et du
consentement des titulaires de
l’autorité parentale » pour les moins
de 15 ans. Une solution qui sera par la
suite approuvée par les autorités

02. 

03. 
Laurent Marcangeli,
défendeur de cette loi a
défendu la mise en
place de «garde-fous
indispensables» face à
«la précocité croissante
de la puberté
numérique et de la
puissance des outils mis
à disposition de nos
jeunes». Effectivement,
cette proposition de loi
apparaît nécéssaire face
à la croissance rapide
des risques auxquels les
jeunes font face sur les
réseaux : 

pornographie, cyberharcèlement
standards de beauté
inatteignables ou encore procédés
addictifs pour capter l’attention. 

Surtout lorsque l’on considère que
la première inscription sur les
réseaux sociaux « intervient en
moyenne vers 8 ans et demi en
France » selon des données de la
CNIL citées par les députés

La première inscription
sur les réseaux sociaux
“intervient en moyenne
vers 8 ans et demi en
France “


